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Le thème de cette 33e édition 
des Journées européennes du 
patrimoine est consacré aux lieux 
d’expression de la citoyenneté. Un 

thème qui nous unit et nous rassemble tous, autour de la 
République. Il permettra la découverte ou la redécouverte 
de lieux symboliques de la naissance de la citoyenneté, de 
lieux historiques de sa constitution et de lieux actuels de 
pratique et d’exercice quotidiens.

Les 17 et 18 septembre, plus de 1 300 lieux et monuments 
de notre nouvelle région Languedoc-Roussillon-Midi-
Pyrénées, accueilleront le public, dont près d’une centaine 
pour la première fois. La thématique de la citoyenneté 
sera mise à l’honneur dans de nombreux sites. Un grand 
nombre d’animations vous sont proposées, dont la richesse 
et la diversité vous enchanteront et vous permettront 
de découvrir les trésors du patrimoine régional ainsi que 
celles et ceux qui le créent, l’étudient, le conservent et le 
font vivre.

Les services de l’État, notamment les préfectures de la 
région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées et la direction 
régionale des affaires culturelles, se sont une nouvelle 
fois fortement mobilisés pour proposer un programme 
passionnant. La direction régionale des affaires culturelles 
vous reçoit au sein de ses locaux : à Toulouse à l’Hôtel 
des Chevaliers de Saint-Jean-de-Jérusalem, outre les 
visites du monument, sera présentée une exposition de 
photographies de l’association Bokeh Maison de la Photo 
sur la thématique de l’architecture et de la citoyenneté. 
À Montpellier, des visites guidées des bâtiments seront 
également proposées, ainsi qu’un atelier jeune public avec 
un quizz sur la citoyenneté et une conférence sur « les 
femmes oubliées de l’Histoire » par le collectif H/F.

Je remercie chaleureusement l’ensemble des partenaires 
qui accompagnent cette nouvelle édition des Journées 
européennes du patrimoine et permettent de faire de cet 
événement un rendez-vous culturel d’une exceptionnelle 
qualité.

Le thème de cette année « Patrimoine et citoyenneté » 
nous renvoie aux sources même de cette manifestation 
créée en 1984 : celle d’une appropriation par tous d’un 
bien commun, d’une histoire commune. Le patrimoine et 
la citoyenneté sont deux notions dont la jonction raconte 
notre histoire, notre passé, mais dessine aussi notre 
présent et notre avenir.

Aussi je me réjouis de ce grand moment de célébration 
collective que sont les Journées européennes du 
patrimoine qui se tiendront les 17 et 18 septembre 
prochains avec plus de 17 000 monuments ouverts au 
public et plus de 26 000 animations en métropole et dans 
les outre-mer.

Lieux symboliques de la naissance de la citoyenneté, lieux 
historiques de sa constitution, lieux actuels de pratique 
et d’exercice quotidiens : nombreux sont les monuments 
à visiter ou à revisiter à l’aune de cette notion fondatrice 
de la République, qu’ils soient habituellement ouverts au 
public ou qu’ils ne se visitent qu’exceptionnellement lors 
de ces Journées.

En cette période où l’esprit civique est plus que jamais 
appelé à se manifester, il importe de rappeler que le 
patrimoine est à la fois un symbole de la citoyenneté 
française, et un lieu où elle peut trouver à s’exercer et 
à se renforcer. La pleine appropriation du patrimoine 
renforce le lien social. C’est une fierté qui peut aussi 
servir de ferment au développement économique. Nous 
pourrons tous dessiner, lors de ces visites, un parcours du 
patrimoine de la citoyenneté à travers la France et saisir 
la force de ce lien social qui nous unit tous.

Je remercie les propriétaires publics et privés, les 
associations et nos partenaires privés, média et 
institutionnels, qui font le succès de cet événement et 
vous souhaite de très belles Journées européennes du 
patrimoine.

Pascal Mailhos
Préfet de la région Languedoc- 
Roussillon-Midi-Pyrénées
Préfet de la Haute-Garonne

Audrey 
Azoulay
Ministre de la 
Culture et de la 
Communication 
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  Commune dans laquelle  

se trouve un édifice, un lieu  

ou un site participant pour  

la première fois aux Journées  

européennes du patrimoine
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Lot

ASSIER
¡ Château  G

De style Renaissance, construit dans 
la première moitié du XVIe siècle par 
Jacques Ricard de Genouillac, dit 
« Galiot », grand maître d’artillerie de 
Louis XII et de François 1er. Géré par 
le Centre des monuments nationaux. 
Sam et dim : 10 h-12 h 30, 14 h-17 h 30 
(fermeture de la billetterie 45 mn avant 
la fermeture du monument). Exposition

AUTOIRE
¡ Église Saint-Pierre  G

Église de style roman, construite aux 
XIe et XIIe siècles, dont la nef a été 
reconstruite au XIXe. Sam : 10 h-18 h, 
dim : 10 h 30-18 h

BACH
¡ Phosphatières du Cloup d’Aural  
4,50 € adulte, 4 € (6 à 14 ans)
Ancienne mine de phosphates exploitée 
au XIXe siècle. Présence de fossiles de 
mammifères de l’ère tertiaire. Visite 
guidée sam et dim à 15 h et 16 h 30

BESSONIES
¡ Château 4 €, G  -10 ans
Édifice du XVIe siècle, refuge du 
maréchal Ney avant son arrestation en 
1815. Visite guidée (salons, chambre et 
bibliothèque du Maréchal Ney) sam et 
dim : 10 h à 18 h, toutes les ½ heures

CABRERETS
¡ Château  3 €, G  -10 ans, GPS
Construit au XVIe siècle suivant le plan 
classique des châteaux forts, avec 
quatre tours d’angle, son emplacement 
a été choisi de façon à utiliser 
l’escarpement du rocher sur la partie 
Est, qui domine le Célé, pour faire 
l’économie d’une tour d’angle. Visite 
guidée sam : 10 h 30-12 h (groupes  
de 19 personnes)

¡ Grotte et centre de Préhistoire  
du Pech Merle   TR
Grotte ornée paléolithique.  
Visite guidée sam et dim : 9 h 30-12 h, 
13 h 30-17 h (groupes de 25 personnes 
maximum, durée : 1 h,  
inscription recommandée à  
http://www.pechmerle.com)

CAHORS a
¡ Archives départementales du Lot 
(ancien couvent des Capucins) G

Créées en 1796, les Archives 
départementales du Lot sont installées 
depuis 1921 dans l’ancien couvent des 
Capucins. Ce bâtiment propose une 
architecture nouvelle depuis 1992, 
ayant bénéficié d’une extension et 
d’un réaménagement, harmonisée 
entre structure d’origine et matériaux 
contemporains. Les Archives conservent 
11 km linéaires de documents du 
XIIIe siècle à nos jours. Visite guidée 
sam à 14 h 30 et 16 h, dim à 10 h 30, 
11 h 30, 14 h 30, 15 h 30 et 16 h 30 
(inscription sur place 15 mn minimum 
avant le début de la visite, groupes 
limités à 12 personnes, durée : 1 h). 
« Aux archives citoyens ! » visite guidée 
autour de documents liés à l’histoire 
de la citoyenneté sam : 14 h-17 h 30, 
dim 10 h-12 h 30, 14 h-18 h. Atelier 
de fabrication de sceaux à partir de 
reproductions du Moyen Âge,  
dim : 10 h-12 h 30, 14 h-18 h  
(jeune public à partir de 6 ans, 
durée : 15 à 20 mn)

Bessonies. Château © Cliché N.
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Communiqué de 
presse

Fleur Pellerin, ministre de la Culture et de la Communication, marque 
son  attachement  au  label  « Ville  et  Pays  d’art  et  d’histoire »,  en 
dévoilant,  à l’occasion du 30e anniversaire de sa création, sa nouvelle 
charte graphique réalisée à l’attention des professionnels et du public.

Issu d’un partenariat avec les collectivités territoriales, le label « Ville et pays d’art 
et d’histoire », créé en 1985, est attribué par le ministère de la Culture et de la 
Communication, après avis du Conseil national des Villes et pays d’art et d’histoire, 
composé d’élus et experts.

Le label « Ville et pays d’art et d’histoire » qualifie des territoires, communes ou 
regroupements  de  communes  qui  s'engagent  dans  une  démarche  active  de 
connaissance, de conservation, de médiation, de valorisation du patrimoine et de 
l’architecture contemporaine, et de soutien à la qualité du cadre de vie. Il a pour but 
d’intégrer, dans la même démarche, les éléments qui contribuent à l’identité d’un 
territoire riche de son histoire et fort de sa capacité de création.

Son succès repose en partie sur la mobilisation citoyenne, qu’il encourage par des 
démarches d’appropriation du cadre de vie, portées par des professionnels dédiés, 
et auxquelles l’association nationale des Villes et pays d’art et d’histoire et Villes à 
secteurs sauvegardés prend une part active.

Le réseau compte désormais 181 Villes et pays d'art et d'histoire.

Avec la célébration des 30 ans de cette politique publique, la ministre de la Culture 
et de la Communication confirme l’importance qu’elle attache au développement 
culturel des territoires grâce à leur patrimoine architectural, urbain et paysager. La 
politique  du  label  contribue  fortement  au  développement  du Plan  national 
d’éducation artistique et culturelle (EAC).

Cette  année,  les  VPAH  feront  l’objet  d’une  valorisation  spécifique  dans  la 
communication des événements nationaux  conduits  par  le  Ministère  (exposition 
photographique mi-août-début  septembre  sur  les  vitrines  du  ministère,  Rendez-
vous  aux  jardins,  Nuit  européenne  des  musées,  Journées  européennes  du 
patrimoine).  La  charte  graphique  créée  spécifiquement  est  renouvelée  pour 
l’ensemble des publications et visuels à paraître au cours de 2015.
 
Des  actions  seront  conduites  sur  l’ensemble  du  territoire  par  les  directions 
régionales  des  affaires  culturelles  pour  célébrer  les  30  ans  du  réseau,  parmi 
lesquelles expositions, colloques, publications, etc. 

Paris, le 30 mars 2015 

www.vpah.culture.fr

Contact presse

Délégation à l’information et à 
la communication

01 40 15 38 80
service-presse@culture.gouv.fr

Direction générale des Patrimoines
Christine de Rouville

christine.de-rouville@culture.gouv.fr

www.culturecommunication.gouv.fr

www.facebook.com/ministere.culture.communication

https://twitter.com/MinistereCC

¡ Cathédrale Saint-Étienne 
(cloître)  P G

Sa construction s’étend du XIe 

au XVe siècle. L’édifice actuel remonte 
au XIIe siècle, construit pour abriter la 
relique de la Sainte Coiffe rapportée de 
Terre Sainte par Géraud de Cardaillac. 
Sam et dim : 10 h-19 h. Exposition « Le 
pontificat de Jean XXII : un carrefour 
artistique et culturel entre le Midi,  
l’Italie et la Péninsule Ibérique »  
sam : 11 h-18 h, dim : 14 h-18 h au 
Grenier du Chapitre. Exposition 
« Historique et actualité du pèlerinage 
de Saint-Jacques de Compostelle », 
échange avec des pélerins. Parcours 
d’exposition pour découvrir la ville au 
temps de Jacques Duèze, sam et dim : tlj

l Collège Gambetta  
(ancien collège des Jésuites)  P G

Ancien collège des Jésuites, fermé par 
le Parlement de Toulouse en 1762, 
avec suppression de l’ordre. Devenu 
lycée, il fut inauguré en 1806. Chapelle 
au décor peint du XVIIe siècle. Visite 
guidée (chapelle, salle Fénelon, escalier 
d’honneur, cadran solaire) sam et dim 
à 10 h 30. Visite guidée sur l’évolution 
du patrimoine du collège sam à 14 h. 
Visite guidée du cabinet de physique par 
des professeurs sam et dim : 9 h-12 h, 
14 h-18 h (groupes de 20 personnes). 
Montée au clocher sam et dim : 
9 h-11 h 30, 14 h-17 h 30 (5 personnes 
toutes les ½ heures, inscription 
obligatoire 05 65 20 30 30). Exposition 
de pièces issues du Fonds Gambetta du 
musée Henri Martin, visite guidée  
sam : 16 h-18 h, dim : 10 h-12 h, 
16 h-18 h. Conférence « Léon Gambetta, 
un combat citoyen » dim à 15 h

CALÈS
¡ Moulin fortifié de Cougnaguet  

 P   2 € adulte, 1 € enf. GPS
Construit sur l’Ouysse par les moines 
Cisterciens des Alix (Rocamadour) 
dépendant d’Aubazine (Corrèze) au XIVe 

siècle. Sam et dim : 10 h-12 h, 14 h-18 h, 
visite guidée sur l’histoire du moulin, son 
mécanisme, mise en fonctionnement

CAMBAYRAC
¡ Église de la Chaire-de-Saint-Pierre 

 G

Église du XIIe siècle se composant 
primitivement de la nef et d’un chœur en 
hémicycle, remaniée au XVIe siècle par 
l’adjonction de deux chapelles latérales 

et la reconstruction des voûtes de la 
nef et du chœur. Sam et dim : 10 h-12 h, 
15 h-18 h, visite guidée sam et dim à 
10 h et 15 h. Randonnée à la découverte 
du petit patrimoine rural, sam et dim à 
11 h et 16 h au départ de l’église (durée : 
1 h)

CAMBOULIT
¡ Chapelle Saint-Martin  G

Chapelle du XIIIe siècle. Sam : 7 h-17 h, 
dim : 7 h-17 h 30

CAPDENAC-LE-HAUT
¡ Maison des gardes G

Exposition « La rivière Lot d’hier à 
aujourd’hui » sam et dim : 10 h-18 h

¡ Tour de Modon  G

Tour de défense des XIIIe et XIVe siècles. 
Sam et dim : 10 h-12 h, 14 h 30-18 h. 
Exposition. Visite guidée de la ville  
dim : 10 h 30-12 h, 15 h 30-17 h, et sur  
le patrimoine fluvial sam : 15 h-18 h  
(sur inscription au 05 65 38 32 26)

CARENNAC

Communiqué de 
presse

Fleur Pellerin, ministre de la Culture et de la Communication, marque 
son  attachement  au  label  « Ville  et  Pays  d’art  et  d’histoire »,  en 
dévoilant,  à l’occasion du 30e anniversaire de sa création, sa nouvelle 
charte graphique réalisée à l’attention des professionnels et du public.

Issu d’un partenariat avec les collectivités territoriales, le label « Ville et pays d’art 
et d’histoire », créé en 1985, est attribué par le ministère de la Culture et de la 
Communication, après avis du Conseil national des Villes et pays d’art et d’histoire, 
composé d’élus et experts.

Le label « Ville et pays d’art et d’histoire » qualifie des territoires, communes ou 
regroupements  de  communes  qui  s'engagent  dans  une  démarche  active  de 
connaissance, de conservation, de médiation, de valorisation du patrimoine et de 
l’architecture contemporaine, et de soutien à la qualité du cadre de vie. Il a pour but 
d’intégrer, dans la même démarche, les éléments qui contribuent à l’identité d’un 
territoire riche de son histoire et fort de sa capacité de création.

Son succès repose en partie sur la mobilisation citoyenne, qu’il encourage par des 
démarches d’appropriation du cadre de vie, portées par des professionnels dédiés, 
et auxquelles l’association nationale des Villes et pays d’art et d’histoire et Villes à 
secteurs sauvegardés prend une part active.

Le réseau compte désormais 181 Villes et pays d'art et d'histoire.

Avec la célébration des 30 ans de cette politique publique, la ministre de la Culture 
et de la Communication confirme l’importance qu’elle attache au développement 
culturel des territoires grâce à leur patrimoine architectural, urbain et paysager. La 
politique  du  label  contribue  fortement  au  développement  du Plan  national 
d’éducation artistique et culturelle (EAC).

Cette  année,  les  VPAH  feront  l’objet  d’une  valorisation  spécifique  dans  la 
communication des événements nationaux  conduits  par  le  Ministère  (exposition 
photographique mi-août-début  septembre  sur  les  vitrines  du  ministère,  Rendez-
vous  aux  jardins,  Nuit  européenne  des  musées,  Journées  européennes  du 
patrimoine).  La  charte  graphique  créée  spécifiquement  est  renouvelée  pour 
l’ensemble des publications et visuels à paraître au cours de 2015.
 
Des  actions  seront  conduites  sur  l’ensemble  du  territoire  par  les  directions 
régionales  des  affaires  culturelles  pour  célébrer  les  30  ans  du  réseau,  parmi 
lesquelles expositions, colloques, publications, etc. 

Paris, le 30 mars 2015 

www.vpah.culture.fr

Contact presse

Délégation à l’information et à 
la communication

01 40 15 38 80
service-presse@culture.gouv.fr

Direction générale des Patrimoines
Christine de Rouville

christine.de-rouville@culture.gouv.fr

www.culturecommunication.gouv.fr

www.facebook.com/ministere.culture.communication

https://twitter.com/MinistereCC

l Bâtiment conventuel  
du prieuré et village  G

La peinture murale du « Dit des 
Trois morts et des trois vifs » représente 
une vision macabre de trois cavaliers 
décharnés à la croisée des chemins.  
Elle reprend une thématique très 
répandue en Europe au Moyen Âge  
et en France à partir du XVe siècle. Visite 
guidée dim : 15 h-16 h 30

CARLUCET
¡ Église Sainte-Marie-Madeleine G

Peintures murales fin XVe début 
XVIe siècle. Sam et dim : 10 h-12 h, 
15 h-18 h

CÉNEVIÈRES
¡ Château  5 €, 3 € enf. /  
étudiants, G  - de 7 ans
Ancienne forteresse médiévale 
remaniée au XVIe siècle par les seigneurs 
de Gourdon. Plafonds peints, salle 
d’alchimie, chapelle, cuisine, prison. 
Exposition d’armes anciennes, armures, 
instruments de torture. Visite guidée 
sam et dim : 10 h-12 h, 14 h-18 h (toutes 
les 15 mn). Découverte des métiers du 
bois et du métier de tailleur de pierres. 
Quator musical « Le Psaltérion »

CÉZAC
¡ Églises Saint-Martin, Saint-
Clément, Saint-Pierre-es-liens  
de Pechpeyroux G

Église du XVe siècle. Dim : 14 h-19 h. 
Possibilité de circuit avec les églises  
de Lascabanes

CORNAC
¡ Chapelle des Pénitents blancs G

Chapelle du XVe siècle avec des 
peintures murales. L’intérieur est en 
cours de restauration. Sam : 10 h-12 h, 
visite guidée dim : 10 h-12 h

¡ Église Sainte-Geneviève G

Église du XIXe siècle. Visite guidée  
sam : 10 h-12 h

COUZOU
¡ Château de la Pannonie  

 3 €, G  -18 ans
D’abord prieuré et grange monastique 
servant au défrichement et à la mise en 
valeur du causse de Gramat au Moyen 
Âge, les bâtiments sont détruits au cours 
de la guerre de Cent ans. Au XVIe siècle, 
les guerres de Religion entraînent la 
construction de tours canonnières, 
puis une nouvelle aile est construite 
au XVIIIe. L’intérieur conserve un salon 
au décor du XIXe siècle, ainsi que du 
mobilier ayant appartenu au maréchal 
Soult. Visite guidée sam et dim : 10 h 30-
12 h, 14 h-18 h

CREYSSE
¡ Église Saint-Germain  G

Église du XIIe siècle, formée de l’ancienne 
chapelle castrale à laquelle a été réunie 
l’ancienne salle de justice. Sam et dim : 
9 h-20 h
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DÉGAGNAC
¡ Église Saint-Vincent G

Église construite en 1898 suite à 
la destruction de l’ancienne église 
gothique. Sam : 9 h 30-12 h, 13 h 30-
17 h 30, dim : 9 h-11 h, 13 h-17 h 30

¡ L’Oustal del Pech-Usclat G

Atelier de sculpture sur bois dans un 
site aux façades décorées et sculptées. 
Sam : 10 h 30-13 h, 14 h 50-18 h 30,  
dim : 10 h-12 h, 14 h-17 h 30. 
Présentation d’objets de création, de 
projets, de réalisations de commandes, 
et des méthodes utilisées

FIGEAC a

Communiqué de 
presse

Fleur Pellerin, ministre de la Culture et de la Communication, marque 
son  attachement  au  label  « Ville  et  Pays  d’art  et  d’histoire »,  en 
dévoilant,  à l’occasion du 30e anniversaire de sa création, sa nouvelle 
charte graphique réalisée à l’attention des professionnels et du public.

Issu d’un partenariat avec les collectivités territoriales, le label « Ville et pays d’art 
et d’histoire », créé en 1985, est attribué par le ministère de la Culture et de la 
Communication, après avis du Conseil national des Villes et pays d’art et d’histoire, 
composé d’élus et experts.

Le label « Ville et pays d’art et d’histoire » qualifie des territoires, communes ou 
regroupements  de  communes  qui  s'engagent  dans  une  démarche  active  de 
connaissance, de conservation, de médiation, de valorisation du patrimoine et de 
l’architecture contemporaine, et de soutien à la qualité du cadre de vie. Il a pour but 
d’intégrer, dans la même démarche, les éléments qui contribuent à l’identité d’un 
territoire riche de son histoire et fort de sa capacité de création.

Son succès repose en partie sur la mobilisation citoyenne, qu’il encourage par des 
démarches d’appropriation du cadre de vie, portées par des professionnels dédiés, 
et auxquelles l’association nationale des Villes et pays d’art et d’histoire et Villes à 
secteurs sauvegardés prend une part active.

Le réseau compte désormais 181 Villes et pays d'art et d'histoire.

Avec la célébration des 30 ans de cette politique publique, la ministre de la Culture 
et de la Communication confirme l’importance qu’elle attache au développement 
culturel des territoires grâce à leur patrimoine architectural, urbain et paysager. La 
politique  du  label  contribue  fortement  au  développement  du Plan  national 
d’éducation artistique et culturelle (EAC).

Cette  année,  les  VPAH  feront  l’objet  d’une  valorisation  spécifique  dans  la 
communication des événements nationaux  conduits  par  le  Ministère  (exposition 
photographique mi-août-début  septembre  sur  les  vitrines  du  ministère,  Rendez-
vous  aux  jardins,  Nuit  européenne  des  musées,  Journées  européennes  du 
patrimoine).  La  charte  graphique  créée  spécifiquement  est  renouvelée  pour 
l’ensemble des publications et visuels à paraître au cours de 2015.
 
Des  actions  seront  conduites  sur  l’ensemble  du  territoire  par  les  directions 
régionales  des  affaires  culturelles  pour  célébrer  les  30  ans  du  réseau,  parmi 
lesquelles expositions, colloques, publications, etc. 

Paris, le 30 mars 2015 

www.vpah.culture.fr

Contact presse

Délégation à l’information et à 
la communication

01 40 15 38 80
service-presse@culture.gouv.fr

Direction générale des Patrimoines
Christine de Rouville

christine.de-rouville@culture.gouv.fr

www.culturecommunication.gouv.fr

www.facebook.com/ministere.culture.communication

https://twitter.com/MinistereCC

¡ Ancien collège du Puy - 
Musée d’histoire   G

Salons avec décors de boiseries 
et peintures des XVIIe et XVIIIe siècles. 
Sam et dim : 14 h-18 h, visite guidée

Communiqué de 
presse

Fleur Pellerin, ministre de la Culture et de la Communication, marque 
son  attachement  au  label  « Ville  et  Pays  d’art  et  d’histoire »,  en 
dévoilant,  à l’occasion du 30e anniversaire de sa création, sa nouvelle 
charte graphique réalisée à l’attention des professionnels et du public.

Issu d’un partenariat avec les collectivités territoriales, le label « Ville et pays d’art 
et d’histoire », créé en 1985, est attribué par le ministère de la Culture et de la 
Communication, après avis du Conseil national des Villes et pays d’art et d’histoire, 
composé d’élus et experts.

Le label « Ville et pays d’art et d’histoire » qualifie des territoires, communes ou 
regroupements  de  communes  qui  s'engagent  dans  une  démarche  active  de 
connaissance, de conservation, de médiation, de valorisation du patrimoine et de 
l’architecture contemporaine, et de soutien à la qualité du cadre de vie. Il a pour but 
d’intégrer, dans la même démarche, les éléments qui contribuent à l’identité d’un 
territoire riche de son histoire et fort de sa capacité de création.

Son succès repose en partie sur la mobilisation citoyenne, qu’il encourage par des 
démarches d’appropriation du cadre de vie, portées par des professionnels dédiés, 
et auxquelles l’association nationale des Villes et pays d’art et d’histoire et Villes à 
secteurs sauvegardés prend une part active.

Le réseau compte désormais 181 Villes et pays d'art et d'histoire.

Avec la célébration des 30 ans de cette politique publique, la ministre de la Culture 
et de la Communication confirme l’importance qu’elle attache au développement 
culturel des territoires grâce à leur patrimoine architectural, urbain et paysager. La 
politique  du  label  contribue  fortement  au  développement  du Plan  national 
d’éducation artistique et culturelle (EAC).

Cette  année,  les  VPAH  feront  l’objet  d’une  valorisation  spécifique  dans  la 
communication des événements nationaux  conduits  par  le  Ministère  (exposition 
photographique mi-août-début  septembre  sur  les  vitrines  du  ministère,  Rendez-
vous  aux  jardins,  Nuit  européenne  des  musées,  Journées  européennes  du 
patrimoine).  La  charte  graphique  créée  spécifiquement  est  renouvelée  pour 
l’ensemble des publications et visuels à paraître au cours de 2015.
 
Des  actions  seront  conduites  sur  l’ensemble  du  territoire  par  les  directions 
régionales  des  affaires  culturelles  pour  célébrer  les  30  ans  du  réseau,  parmi 
lesquelles expositions, colloques, publications, etc. 

Paris, le 30 mars 2015 
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¡ Église Notre-Dame-du-Puy 
 G

Église de la fin du XIIe siècle. 
Une partie de la façade ouest date du 
XIVe siècle. Sam et dim : 10 h-19 h. Visite 
guidée du retable Saint-Joseph et sur 
les restaurations des objets d’art sam à 
14 h 30 et 16 h 30

Communiqué de 
presse

Fleur Pellerin, ministre de la Culture et de la Communication, marque 
son  attachement  au  label  « Ville  et  Pays  d’art  et  d’histoire »,  en 
dévoilant,  à l’occasion du 30e anniversaire de sa création, sa nouvelle 
charte graphique réalisée à l’attention des professionnels et du public.

Issu d’un partenariat avec les collectivités territoriales, le label « Ville et pays d’art 
et d’histoire », créé en 1985, est attribué par le ministère de la Culture et de la 
Communication, après avis du Conseil national des Villes et pays d’art et d’histoire, 
composé d’élus et experts.

Le label « Ville et pays d’art et d’histoire » qualifie des territoires, communes ou 
regroupements  de  communes  qui  s'engagent  dans  une  démarche  active  de 
connaissance, de conservation, de médiation, de valorisation du patrimoine et de 
l’architecture contemporaine, et de soutien à la qualité du cadre de vie. Il a pour but 
d’intégrer, dans la même démarche, les éléments qui contribuent à l’identité d’un 
territoire riche de son histoire et fort de sa capacité de création.

Son succès repose en partie sur la mobilisation citoyenne, qu’il encourage par des 
démarches d’appropriation du cadre de vie, portées par des professionnels dédiés, 
et auxquelles l’association nationale des Villes et pays d’art et d’histoire et Villes à 
secteurs sauvegardés prend une part active.

Le réseau compte désormais 181 Villes et pays d'art et d'histoire.

Avec la célébration des 30 ans de cette politique publique, la ministre de la Culture 
et de la Communication confirme l’importance qu’elle attache au développement 
culturel des territoires grâce à leur patrimoine architectural, urbain et paysager. La 
politique  du  label  contribue  fortement  au  développement  du Plan  national 
d’éducation artistique et culturelle (EAC).

Cette  année,  les  VPAH  feront  l’objet  d’une  valorisation  spécifique  dans  la 
communication des événements nationaux  conduits  par  le  Ministère  (exposition 
photographique mi-août-début  septembre  sur  les  vitrines  du  ministère,  Rendez-
vous  aux  jardins,  Nuit  européenne  des  musées,  Journées  européennes  du 
patrimoine).  La  charte  graphique  créée  spécifiquement  est  renouvelée  pour 
l’ensemble des publications et visuels à paraître au cours de 2015.
 
Des  actions  seront  conduites  sur  l’ensemble  du  territoire  par  les  directions 
régionales  des  affaires  culturelles  pour  célébrer  les  30  ans  du  réseau,  parmi 
lesquelles expositions, colloques, publications, etc. 

Paris, le 30 mars 2015 
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¡ Église Saint-Sauveur  G

Église de l’ancienne abbaye. Sam 
et dim : 10 h-19 h. Découverte 

de l’orgue avec Sébastien Rébé, facteur 
d’orgues, sam : 15 h-17 h. Concert des 
Amis des Orgues dim à 18 h

Communiqué de 
presse

Fleur Pellerin, ministre de la Culture et de la Communication, marque 
son  attachement  au  label  « Ville  et  Pays  d’art  et  d’histoire »,  en 
dévoilant,  à l’occasion du 30e anniversaire de sa création, sa nouvelle 
charte graphique réalisée à l’attention des professionnels et du public.

Issu d’un partenariat avec les collectivités territoriales, le label « Ville et pays d’art 
et d’histoire », créé en 1985, est attribué par le ministère de la Culture et de la 
Communication, après avis du Conseil national des Villes et pays d’art et d’histoire, 
composé d’élus et experts.

Le label « Ville et pays d’art et d’histoire » qualifie des territoires, communes ou 
regroupements  de  communes  qui  s'engagent  dans  une  démarche  active  de 
connaissance, de conservation, de médiation, de valorisation du patrimoine et de 
l’architecture contemporaine, et de soutien à la qualité du cadre de vie. Il a pour but 
d’intégrer, dans la même démarche, les éléments qui contribuent à l’identité d’un 
territoire riche de son histoire et fort de sa capacité de création.

Son succès repose en partie sur la mobilisation citoyenne, qu’il encourage par des 
démarches d’appropriation du cadre de vie, portées par des professionnels dédiés, 
et auxquelles l’association nationale des Villes et pays d’art et d’histoire et Villes à 
secteurs sauvegardés prend une part active.

Le réseau compte désormais 181 Villes et pays d'art et d'histoire.

Avec la célébration des 30 ans de cette politique publique, la ministre de la Culture 
et de la Communication confirme l’importance qu’elle attache au développement 
culturel des territoires grâce à leur patrimoine architectural, urbain et paysager. La 
politique  du  label  contribue  fortement  au  développement  du Plan  national 
d’éducation artistique et culturelle (EAC).

Cette  année,  les  VPAH  feront  l’objet  d’une  valorisation  spécifique  dans  la 
communication des événements nationaux  conduits  par  le  Ministère  (exposition 
photographique mi-août-début  septembre  sur  les  vitrines  du  ministère,  Rendez-
vous  aux  jardins,  Nuit  européenne  des  musées,  Journées  européennes  du 
patrimoine).  La  charte  graphique  créée  spécifiquement  est  renouvelée  pour 
l’ensemble des publications et visuels à paraître au cours de 2015.
 
Des  actions  seront  conduites  sur  l’ensemble  du  territoire  par  les  directions 
régionales  des  affaires  culturelles  pour  célébrer  les  30  ans  du  réseau,  parmi 
lesquelles expositions, colloques, publications, etc. 

Paris, le 30 mars 2015 
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¡ Hôtel de Colomb G

Hôtel particulier du début 
du XVIIe siècle, actuel Hôtel 

de Ville, et Centre d’interprétation 
de l’architecture et du patrimoine.  
Exposition permanente sur la ville 
de Figeac et exposition temporaire 
« Pèlerins dans la ville », sam et dim : 
10 h-12 h 30, 14 h-18 h. Conférence 
« 1200 ans de pèlerinages dans le pays 
de Figeac » ven à 20 h 30. Visite guidée 
des archives municipales et de la salle du 
Conseil municipal sam et dim à 14 h 30 et 
16 h (sur réservation au 05 65 34 06 25)

Communiqué de 
presse

Fleur Pellerin, ministre de la Culture et de la Communication, marque 
son  attachement  au  label  « Ville  et  Pays  d’art  et  d’histoire »,  en 
dévoilant,  à l’occasion du 30e anniversaire de sa création, sa nouvelle 
charte graphique réalisée à l’attention des professionnels et du public.

Issu d’un partenariat avec les collectivités territoriales, le label « Ville et pays d’art 
et d’histoire », créé en 1985, est attribué par le ministère de la Culture et de la 
Communication, après avis du Conseil national des Villes et pays d’art et d’histoire, 
composé d’élus et experts.

Le label « Ville et pays d’art et d’histoire » qualifie des territoires, communes ou 
regroupements  de  communes  qui  s'engagent  dans  une  démarche  active  de 
connaissance, de conservation, de médiation, de valorisation du patrimoine et de 
l’architecture contemporaine, et de soutien à la qualité du cadre de vie. Il a pour but 
d’intégrer, dans la même démarche, les éléments qui contribuent à l’identité d’un 
territoire riche de son histoire et fort de sa capacité de création.

Son succès repose en partie sur la mobilisation citoyenne, qu’il encourage par des 
démarches d’appropriation du cadre de vie, portées par des professionnels dédiés, 
et auxquelles l’association nationale des Villes et pays d’art et d’histoire et Villes à 
secteurs sauvegardés prend une part active.

Le réseau compte désormais 181 Villes et pays d'art et d'histoire.

Avec la célébration des 30 ans de cette politique publique, la ministre de la Culture 
et de la Communication confirme l’importance qu’elle attache au développement 
culturel des territoires grâce à leur patrimoine architectural, urbain et paysager. La 
politique  du  label  contribue  fortement  au  développement  du Plan  national 
d’éducation artistique et culturelle (EAC).

Cette  année,  les  VPAH  feront  l’objet  d’une  valorisation  spécifique  dans  la 
communication des événements nationaux  conduits  par  le  Ministère  (exposition 
photographique mi-août-début  septembre  sur  les  vitrines  du  ministère,  Rendez-
vous  aux  jardins,  Nuit  européenne  des  musées,  Journées  européennes  du 
patrimoine).  La  charte  graphique  créée  spécifiquement  est  renouvelée  pour 
l’ensemble des publications et visuels à paraître au cours de 2015.
 
Des  actions  seront  conduites  sur  l’ensemble  du  territoire  par  les  directions 
régionales  des  affaires  culturelles  pour  célébrer  les  30  ans  du  réseau,  parmi 
lesquelles expositions, colloques, publications, etc. 

Paris, le 30 mars 2015 
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¡ Hôtel de la Monnaie  G

Maison médiévale dans laquelle 
est installé l’office de tourisme. 

Sam et dim : 9 h 30-12 h 30, 14 h-18 h

Communiqué de 
presse

Fleur Pellerin, ministre de la Culture et de la Communication, marque 
son  attachement  au  label  « Ville  et  Pays  d’art  et  d’histoire »,  en 
dévoilant,  à l’occasion du 30e anniversaire de sa création, sa nouvelle 
charte graphique réalisée à l’attention des professionnels et du public.

Issu d’un partenariat avec les collectivités territoriales, le label « Ville et pays d’art 
et d’histoire », créé en 1985, est attribué par le ministère de la Culture et de la 
Communication, après avis du Conseil national des Villes et pays d’art et d’histoire, 
composé d’élus et experts.

Le label « Ville et pays d’art et d’histoire » qualifie des territoires, communes ou 
regroupements  de  communes  qui  s'engagent  dans  une  démarche  active  de 
connaissance, de conservation, de médiation, de valorisation du patrimoine et de 
l’architecture contemporaine, et de soutien à la qualité du cadre de vie. Il a pour but 
d’intégrer, dans la même démarche, les éléments qui contribuent à l’identité d’un 
territoire riche de son histoire et fort de sa capacité de création.

Son succès repose en partie sur la mobilisation citoyenne, qu’il encourage par des 
démarches d’appropriation du cadre de vie, portées par des professionnels dédiés, 
et auxquelles l’association nationale des Villes et pays d’art et d’histoire et Villes à 
secteurs sauvegardés prend une part active.

Le réseau compte désormais 181 Villes et pays d'art et d'histoire.

Avec la célébration des 30 ans de cette politique publique, la ministre de la Culture 
et de la Communication confirme l’importance qu’elle attache au développement 
culturel des territoires grâce à leur patrimoine architectural, urbain et paysager. La 
politique  du  label  contribue  fortement  au  développement  du Plan  national 
d’éducation artistique et culturelle (EAC).

Cette  année,  les  VPAH  feront  l’objet  d’une  valorisation  spécifique  dans  la 
communication des événements nationaux  conduits  par  le  Ministère  (exposition 
photographique mi-août-début  septembre  sur  les  vitrines  du  ministère,  Rendez-
vous  aux  jardins,  Nuit  européenne  des  musées,  Journées  européennes  du 
patrimoine).  La  charte  graphique  créée  spécifiquement  est  renouvelée  pour 
l’ensemble des publications et visuels à paraître au cours de 2015.
 
Des  actions  seront  conduites  sur  l’ensemble  du  territoire  par  les  directions 
régionales  des  affaires  culturelles  pour  célébrer  les  30  ans  du  réseau,  parmi 
lesquelles expositions, colloques, publications, etc. 

Paris, le 30 mars 2015 
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¡ Musée Champollion,  
les Écritures du monde  

   P G

Maison natale de J.-F. Champollion. 
Musée sur l’histoire de la naissance des 
écritures, leur évolution, leur sens et 
leur rôle d’hier à aujourd’hui.  
Sam : 10 h 30-12 h 30, 14 h-18 h,  
dim : 10 h 30-18 h. Exposition 
temporaire « Champollion intime ».  
« Champollion pas à pas », visite guidée 
des lieux liés à la vie de Champollion 
et de l’exposition temporaire, sam 
à 18 h 30, dim à 10 h 30 et 15 h 30. 
Exposition temporaire « Écritures 
contemporaines », visite guidée sam à 
14 h 30 et 16 h 30, dim à 10 h 30, 14 h 30 
et 16 h 30

n Musée Paulin Ratier G

Exposition « Gonfleurs d’hélices », 
productions de l’entreprise Ratier : 
hélices, voiture à pédales, vélo, moto, 
hélice propulsive de l’aérotrain Bertin, 
etc. Sam : 10 h-12 h, 15 h-19 h,  
dim : 14 h-19 h

Lacapelle-Marival. Château © G. Pechmalbec 



99

journées européennes du patrimoine

Communiqué de 
presse

Fleur Pellerin, ministre de la Culture et de la Communication, marque 
son  attachement  au  label  « Ville  et  Pays  d’art  et  d’histoire »,  en 
dévoilant,  à l’occasion du 30e anniversaire de sa création, sa nouvelle 
charte graphique réalisée à l’attention des professionnels et du public.

Issu d’un partenariat avec les collectivités territoriales, le label « Ville et pays d’art 
et d’histoire », créé en 1985, est attribué par le ministère de la Culture et de la 
Communication, après avis du Conseil national des Villes et pays d’art et d’histoire, 
composé d’élus et experts.

Le label « Ville et pays d’art et d’histoire » qualifie des territoires, communes ou 
regroupements  de  communes  qui  s'engagent  dans  une  démarche  active  de 
connaissance, de conservation, de médiation, de valorisation du patrimoine et de 
l’architecture contemporaine, et de soutien à la qualité du cadre de vie. Il a pour but 
d’intégrer, dans la même démarche, les éléments qui contribuent à l’identité d’un 
territoire riche de son histoire et fort de sa capacité de création.

Son succès repose en partie sur la mobilisation citoyenne, qu’il encourage par des 
démarches d’appropriation du cadre de vie, portées par des professionnels dédiés, 
et auxquelles l’association nationale des Villes et pays d’art et d’histoire et Villes à 
secteurs sauvegardés prend une part active.

Le réseau compte désormais 181 Villes et pays d'art et d'histoire.

Avec la célébration des 30 ans de cette politique publique, la ministre de la Culture 
et de la Communication confirme l’importance qu’elle attache au développement 
culturel des territoires grâce à leur patrimoine architectural, urbain et paysager. La 
politique  du  label  contribue  fortement  au  développement  du Plan  national 
d’éducation artistique et culturelle (EAC).

Cette  année,  les  VPAH  feront  l’objet  d’une  valorisation  spécifique  dans  la 
communication des événements nationaux  conduits  par  le  Ministère  (exposition 
photographique mi-août-début  septembre  sur  les  vitrines  du  ministère,  Rendez-
vous  aux  jardins,  Nuit  européenne  des  musées,  Journées  européennes  du 
patrimoine).  La  charte  graphique  créée  spécifiquement  est  renouvelée  pour 
l’ensemble des publications et visuels à paraître au cours de 2015.
 
Des  actions  seront  conduites  sur  l’ensemble  du  territoire  par  les  directions 
régionales  des  affaires  culturelles  pour  célébrer  les  30  ans  du  réseau,  parmi 
lesquelles expositions, colloques, publications, etc. 

Paris, le 30 mars 2015 
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¡ Palais de justice G

D’architecture néo-classique, il 
a été bâti entre 1874 et 1879. 

Visite guidée sam à 10 h et 11 h  
(sur inscription à l’office de tourisme  
au 05 65 34 06 25)

Communiqué de 
presse

Fleur Pellerin, ministre de la Culture et de la Communication, marque 
son  attachement  au  label  « Ville  et  Pays  d’art  et  d’histoire »,  en 
dévoilant,  à l’occasion du 30e anniversaire de sa création, sa nouvelle 
charte graphique réalisée à l’attention des professionnels et du public.

Issu d’un partenariat avec les collectivités territoriales, le label « Ville et pays d’art 
et d’histoire », créé en 1985, est attribué par le ministère de la Culture et de la 
Communication, après avis du Conseil national des Villes et pays d’art et d’histoire, 
composé d’élus et experts.

Le label « Ville et pays d’art et d’histoire » qualifie des territoires, communes ou 
regroupements  de  communes  qui  s'engagent  dans  une  démarche  active  de 
connaissance, de conservation, de médiation, de valorisation du patrimoine et de 
l’architecture contemporaine, et de soutien à la qualité du cadre de vie. Il a pour but 
d’intégrer, dans la même démarche, les éléments qui contribuent à l’identité d’un 
territoire riche de son histoire et fort de sa capacité de création.

Son succès repose en partie sur la mobilisation citoyenne, qu’il encourage par des 
démarches d’appropriation du cadre de vie, portées par des professionnels dédiés, 
et auxquelles l’association nationale des Villes et pays d’art et d’histoire et Villes à 
secteurs sauvegardés prend une part active.

Le réseau compte désormais 181 Villes et pays d'art et d'histoire.

Avec la célébration des 30 ans de cette politique publique, la ministre de la Culture 
et de la Communication confirme l’importance qu’elle attache au développement 
culturel des territoires grâce à leur patrimoine architectural, urbain et paysager. La 
politique  du  label  contribue  fortement  au  développement  du Plan  national 
d’éducation artistique et culturelle (EAC).

Cette  année,  les  VPAH  feront  l’objet  d’une  valorisation  spécifique  dans  la 
communication des événements nationaux  conduits  par  le  Ministère  (exposition 
photographique mi-août-début  septembre  sur  les  vitrines  du  ministère,  Rendez-
vous  aux  jardins,  Nuit  européenne  des  musées,  Journées  européennes  du 
patrimoine).  La  charte  graphique  créée  spécifiquement  est  renouvelée  pour 
l’ensemble des publications et visuels à paraître au cours de 2015.
 
Des  actions  seront  conduites  sur  l’ensemble  du  territoire  par  les  directions 
régionales  des  affaires  culturelles  pour  célébrer  les  30  ans  du  réseau,  parmi 
lesquelles expositions, colloques, publications, etc. 
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¡ Sous-préfecture G

Hôtel particulier du XVIIIe siècle. 
Visite guidée sam et dim à 14 h, 

15 h et 16 h (sur inscription à l’office de 
tourisme au 05 65 34 06 25)

FONS
¡ Maison Réveillac  
(ext., lieu-dit Aubiguière)  P G

Bâtiment rural avec deux pigeonniers 
et deux balcons en pierre. Sam et dim : 
9 h-19 h

GIGOUZAC
¡ Église Saint-Pierre-ès-Liens  G

L’ensemble de l’édifice remonte au 
XIIe siècle. Entre la nef et les chapelles 
se trouve le tombeau de la famille des 
Valon de Gigouzac dont l’enfeu a été 
refait au XIXe siècle. Sam et dim : 9 h-18 h

¡ Observatoire des Crozes  
(lieu-dit Les Crozes) G

Visite guidée de l’observatoire (coupole, 
toit roulant, télescopes…) et observation 
du ciel ven et sam à 21 h

GINTRAC

Communiqué de 
presse
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son  attachement  au  label  « Ville  et  Pays  d’art  et  d’histoire »,  en 
dévoilant,  à l’occasion du 30e anniversaire de sa création, sa nouvelle 
charte graphique réalisée à l’attention des professionnels et du public.
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territoire riche de son histoire et fort de sa capacité de création.
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et de la Communication confirme l’importance qu’elle attache au développement 
culturel des territoires grâce à leur patrimoine architectural, urbain et paysager. La 
politique  du  label  contribue  fortement  au  développement  du Plan  national 
d’éducation artistique et culturelle (EAC).

Cette  année,  les  VPAH  feront  l’objet  d’une  valorisation  spécifique  dans  la 
communication des événements nationaux  conduits  par  le  Ministère  (exposition 
photographique mi-août-début  septembre  sur  les  vitrines  du  ministère,  Rendez-
vous  aux  jardins,  Nuit  européenne  des  musées,  Journées  européennes  du 
patrimoine).  La  charte  graphique  créée  spécifiquement  est  renouvelée  pour 
l’ensemble des publications et visuels à paraître au cours de 2015.
 
Des  actions  seront  conduites  sur  l’ensemble  du  territoire  par  les  directions 
régionales  des  affaires  culturelles  pour  célébrer  les  30  ans  du  réseau,  parmi 
lesquelles expositions, colloques, publications, etc. 
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n Château de Taillefer G

Visite guidée des vestiges  
sam : 15 h-16 h 30

GOUJOUNAC
¡ Église  P
Église du XIIIe siècle qui fut incendiée 
et reconstruite entre 1593 et 1608, 
puis vers 1630. Sam et dim : 10 h-12 h, 
15 h-18 h, visite guidée les après-midis

GRÉZELS
¡ Château de la Coste  2 €, G  enf.
Architecture militaire des XIVe et 
XVe siècles, restaurée à la fin du 
XVIe siècle après sa ruine en 1580 lors 
de sa prise par les troupes protestantes. 
À l’origine simple tour de guet, le 
château de plan carré est flanqué 
de deux tours carrées massives et 
rectangulaires à l’ouest, et de deux tours 
cylindriques à l’est. Dim : 15 h-18 h, 
visite guidée à 15 h et 17 h

LACAPELLE-MARIVAL
¡ Château  G

Château fort du XIIIe siècle remanié aux 
XVe et XVIIe siècles. Visite guidée sam et 
dim : 10 h 30-12 h, 15 h-18 h 30

LACAVE
l Église Saint-Georges de Meyraguet 

 G

Église du XIIe siècle en partie 
reconstruite au début du XVIe. Sam et 
dim : 9 h-19 h

LARROQUE-TOIRAC
¡ Château  P 3 €, 1 € -12 ans
Construit à partir de 1180. Visite 
guidée sam et dim : 10 h-13 h, 14 h-19 h. 
Expositions sur les travaux du château, 
la restauration des toitures, les 
matériaux de restauration, les objets 
militaires médiévaux. Information et 
documentation sur la cuisine médiévale. 
Parcours pour les enfants dans le 
labyrinthe. Conférence « Patrimoine : 
un héritage collectif et Notre Grande 
Maison Commune » dim à 17 h 30

LASCABANES
l Chapelle de Saint-Jean-le-Froid, 
église Saint-Georges de Lascabanes, 
église Saint-André d’Escayrac G

Dim : 14 h-19 h. Possibilité de circuit 
avec les églises de Cézac

LATOUILLE-LENTILLAC
l Église Notre-Dame de Lentillac  

 P G

Église en partie du XIIe siècle, avec nef 
surmontée d’une voûte moderne en 
plâtre, un clocher du XVIIe siècle. Sam et 
dim : 8 h-18 h

LATRONQUIÈRE a
¡ Église P G

Chemin de Croix réalisé par le peintre 
Pierre Delclaux vers 1950 pour 
commémorer l’occupation du village 
pendant la Seconde Guerre mondiale et 
la déportation d’habitants. Sam : 9 h-19 h, 
dim : 14 h-19 h. Pose d’une plaque 
commémorant la mise en place du Chemin 
de Croix et la rafle de 1944, parcours de 
la rafle et conférence, sam à 15 h

LE MONTAT
¡ Église Saint-Barthélémy  G

Église romane. Sam : 14 h-17 h,  
dim : 10 h-12 h, 14 h-17 h

LES ARQUES
¡ Musée Zadkine G

Présentation de sculptures d’Ossip 
Zadkine qui s’est installé aux Arques en 
1934. Sam et dim : 10 h-13 h, 15 h-19 h

LES JUNIES
¡ Ancien Couvent  G  P 
Vestiges d’un monastère de 
Dominicaines construit entre 1320 
et 1350, dont l’église est devenue 
paroissiale après 1793. Sam  
et dim : 9 h-12 h, 14 h-18 h

LEYME
¡ Institut Camille-Miret G

Ancienne abbaye cistercienne du 
XIIIe siècle, à l’emplacement de laquelle 
fut créé un établissement de santé 
mentale en 1835. Visite guidée sam et 
dim : 13 h 30-17 h 30

LHERM
n Église Notre-Dame  G

Église orientée à nef unique, deux 
chapelles en vis-à-vis formant le plan en 
croix latine. Sam et dim : 10 h-13 h, visite 
guidée sam et dim : 14 h-19 h

l Galerie d’art P G

Exposition de dessins et aquarelles 
réalisés par un Poilu pendant la 
guerre 14-18 en relation avec les 
lettres écrites à sa famille, sam et dim : 
10 h-13 h, 14 h-19 h. Lecture de lettres 
et conférence sur la vie quotidienne d’un 
soldat, dim à 15 h au foyer rural

l Petit musée du fer P G

Présentation du traitement du minerai 
de fer, particulièrement exploité au 
XVe siècle. Sam et dim : 10 h-13 h, 
14 h-19 h
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LUZECH
¡ Musée La planète des moulins P G

Consacré aux moulins au fil des siècles 
et à travers le monde, des maquettes 
pédagogiques et expérimentales, ainsi que 
des mécanismes complètent la collection. 
Démonstration et accompagnement sur 
les manipulations et expériences avec un 
médiateur. Sam : 14 h-18 h, dim : 10 h-12 h, 
14 h-18 h

MARCILHAC-SUR-CÉLÉ
n Abbaye  G

L’abbaye fut fondée au XIIe siècle par des 
religieux bénédictins. L’église est formée 
de deux parties distinctes, l’une en ruine 
pouvant appartenir au commencement 
de l’architecture romane, la seconde 
datant du XIIIe siècle. Sam : 9 h 30-18 h, 
dim : 12 h-18 h

MARTEL
¡ Église de l’Immaculée  
Conception (Gluges) G

Visite guidée sam et dim : 10 h-12 h, 
14 h-17 h

¡ Église Saint-Pierre-ès-Liens 
(Gluges)  G

Creusée sous un rocher, cette église 
n’était probablement qu’un petit 

oratoire ou une simple chapelle de 
cimetière. De cet édifice ne subsistent 
plus que quelques parties de murailles. 
Visite guidée sam et dim : 10 h-12 h, 
14 h-17 h

MEYRONNE
¡ Église Notre-Dame de la Nativité 

 G

Ancien prieuré de Bénédictins. Abside 
des XVe – XVIe siècles. Importants 
travaux au XIXe siècle à l’emplacement 
de la chapelle du château, résidence 
d’été des évêques de Tulle. Sam et dim : 
9 h-13 h, 14 h-18 h

MIERS
¡ Archéosite des Fieux  P
Site préhistorique avec grotte ornée et 
gisement archéologique. Sam et dim : 
10 h-16 h 30, gratuit. Démonstrations 
et ateliers (silex, feu, musique, chasse 
au propulseur et arts) sam et dim à 
10 h 30, 14 h et 16 h 30, 4,50 €. Ateliers 
pour les enfants à 15 h 30 : modelage 
d’une vénus en argile sam, fabrication 
d’une pendeloque dim, 3 € (inscription 
recommandée au 06 67 83 94 31)

MONTCLÉRA
n Château de Montcléra  G

Édifice du XVIe siècle. Visite guidée sam 
et dim : 10 h-12 h, 14 h-17 h

PARNAC
¡ Cave (J.-C. Delcros) G

Regard pédagogique du XIXe siècle à 
nos jours sur la vigne et le vin du village. 
Visite guidée sam et dim à 9 h, 10 h, 11 h, 
14 h, 15 h, 16 h et 17 h

¡ Église Saint-Saturnin G

Église remaniée au XIXe siècle. Visite 
guidée sam et dim : 9 h-12 h, 14 h-18 h

¡ Mairie G

Exposition mémorielle de la citoyenneté 
communale, présentation de documents 
d’archives. Sam et dim : 10 h-12 h, 
14 h-18 h

PAYRIGNAC
¡ Grottes de Cougnac  

  7 €, 5 € (5 à 12 ans)
Parois ornées de gravures et peintures 
rupestres. Visite guidée sam et dim à 
10 h, 14 h 30 et 16 h (nombre d’entrées 
limitées)

Marcilhac-sur-Célé. Abbaye © Association de l’abbaye de Marcilhac
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PROMILHANES
n Château des Bordes G

Au cœur du Quercy, château du 
XIIIe siècle remanié jusqu’au XVIe. Sam et 
dim : 10 h-12 h, 14 h-17 h, visite guidée 
sam : 10 h-12 h, 13 h 30-16 h 30,  
dim : 13 h 30-16 h 30 

PRUDHOMAT
¡ Château de Castelnau-Bretenoux 

 G

Édifié à partir du XIIIe siècle par les 
barons de Castelnau, avec donjon carré 
et logis seigneurial. À la fin du XIXe siècle, 
Jean Mouliérat, ténor de l’opéra 
comique le réaménagea. Géré par le 
Centre des monuments nationaux. 
Sam et dim : 10 h-12 h 30, 14 h-17 h 30 
(fermeture de la billetterie une heure 
avant la fermeture du monument). 
Exposition

PUY-L’ÉVÊQUE a
¡ Manufacture de porcelaine 
Virebent G

Manufacture installée depuis 1924. 
Visite guidée sam et dim : 11 h-15 h. 
Atelier de décor sur porcelaine

ROCAMADOUR
¡ Hôtel de ville G

Exposition des tapisseries de la salle 
Jean Lurçat, avec un spectacle son et 
lumière, sam : 10 h-12 h, 14 h-18 h,  
dim : 10 h 30-12 h, 14 h-18 h 

¡ Sanctuaires G

Visite des églises dans les sanctuaires 
de la cité et du hameau de Mayrinhac-
le-Francal, sam et dim : 10 h-18 h

RUDELLE
¡ Église Saint-Martial  G

Église fortifiée du XIIIe siècle.  
Sam et dim : 9 h-18 h

SAINT-CAPRAIS
¡ Église  G

Église typique de l’architecture 
romane quercynoise, construite au 
XIe siècle, avec des fresques du XVe et 
un retable baroque. Elle a fait l’objet 
d’une surélévation défensive pendant 
la guerre de Cent Ans. Sam et dim : 
10 h-12 h, 14 h-17 h. Concert sam 
à 20 h 30, récital Ziad Kreidy, dim à 
20 h 30, récital Alexandre Theodoulides, 
12 € (inscription obligatoire au  
07 85 94 67 25)

SAINT-CIRQ-LAPOPIE a
¡ Maisons Daura  G

Ancien hôpital du XIIIe siècle, puis lieu 
de vie et de création de 1930 à 1976 
pour le peintre Pierre Daura, elles 
accueillent aujourd’hui des résidences 
internationales d’artistes. Visite guidée 
dim à 15 h

¡ Musée Rignault G

Collections de mobilier et œuvres 
d’art de l’Antiquité à nos jours, qui 
accompagnèrent le donateur Émile 
Joseph-Rignault (1874-1962). Sam 
et dim : 10 h-12 h 30, 14 h 30-18 h. 
Exposition « Paysages de l’Instant »

SAINT-JEAN-LESPINASSE
¡ Château de Montal  G

Élevé entre 1523 et 1534 par Jeanne 
de Balzac d’Entraigues à l’emplacement 
d’une ancienne forteresse. Son décor 
sculpté unique est inspiré des traités 
littéraires du XVIe siècle. Il a été restauré 
et remeublé par le mécène Maurice 
Fenaille au début du XXe siècle. Géré par 
le Centre des monuments nationaux. 
Sam et dim : 10 h-12 h 30, 14 h-17 h 30 
(fermeture de la billetterie 45 mn avant 
la fermeture du monument)

¡ Église Saint-Jean-Baptiste  G

Église romane du XIIe siècle. Sam et dim : 
14 h-19 h. Visite guidée, conférences 
sam et dim : 15 h-17 h

SAINT-LAURENT-LES-TOURS
¡ Atelier-musée Jean-Lurçat   G

Forteresse médiévale acquise en 1943 
par le peintre et tapissier Jean Lurçat 
qui y installe son atelier en décorant les 
murs, les plafonds et les menuiseries 
des portes et des fenêtres. Sam et dim : 
10 h 30-12 h 30, 14 h 30-18 h 30

SAINT-MÉDARD
¡ Manoir du Rouergou  P G

Manoir du XVIIe siècle possédant encore 
tous les bâtiments nécessaires à la vie 
de l’exploitation agricole. La grange, 
qui se poursuit par une étable et une 
écurie, est couverte d’une charpente 
à arbalétriers courbes posés au sol. La 
maison, de type traditionnel quercynois, 
est située sur une cave en pierre. Un 
pigeonnier et un four à pain complètent 
l’ensemble. Sam et dim : 10 h 30-19 h. 
Exposition d’objets d’arts décoratifs du 
XIXe siècle

SAINT-PERDOUX
¡ Église Saint-Pardulphe  G

Monument roman comprenant une nef 
terminée à l’est par une abside semi-
circulaire. Deux chapelles modernes 
s’ouvrent sur la troisième travée. 
Les colonnes engagées recevant la 
retombée des arcs doubleaux sont, pour 
la plupart, surmontées de chapiteaux 
sculptés. Sam : 14 h-20 h, dim : 9 h-20 h

SAINT-PIERRE-TOIRAC
¡ Église fortifiée  G

Église romane du XIIe siècle fortifiée 
au XIVe. Visite guidée dim à 10 h 30 et 
15 h 30, montée au clocher

n Salle des fêtes G

Exposition photos “Au fil de l’eau”,  
dim : 10 h 30-18 h. Conférence “Voyage 
à travers quelques monuments de 
l’Égypte ancienne”, sur l’apport de la 
technologie au service du patrimoine, 
ven à 20 h, participation libre

SAINTE-ALAUZIE
¡ Moulin à vent de Boisse  

 P 3 €, G  – 12 ans
Moulin à vent au mécanisme d’origine 
du XVIIe siècle, déplacé et rebâti sur 
le site actuel en 1813. Exposition sur 
l’histoire du moulin et de sa renaissance, 
visite guidée dim : 15 h-18 h. Mise au 
vent et démonstration de mouture

SALVIAC
¡ Église Saint-Jacques-le-Majeur  G

Édifice construit du XIIIe au XVe siècle. 
Visite guidée de l’édifice, du mobilier 
classé et du trésor inauguré en mai 
2016, sam à 16 h. Exposition
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SAULIAC-SUR-CÉLÉ
¡ Écomusée de Cuzals  G

Musée de plein air sur l’histoire rurale 
et agricole du département du Lot. Sam 
et dim : 14 h-18 h. Démonstrations de 
savoir-faire artisanaux et ruraux

¡ Salle des fêtes G

Exposition de photos d’œuvres d’artistes 
sur le thème des étoiles et du ciel étoilé, 
sam et dim : 10 h-18 h

SÉNIERGUES
¡ Église Saint-Martin  G

Église romane du XIIe siècle, fortifiée 
au XIVe par surélévation des murs. 
Édifice sur plan cruciforme, avec 
abside circulaire dont les contreforts 
supportent une surélévation de plan 
polygonal. Sam : 15 h-17 h, dim : 10 h 30-
12 h, 15 h-17 h

SOUILLAC
¡ Abbatiale Sainte-Marie  G

Abbatiale du XIIe siècle avec une nef  
à trois coupoles couvertes de lauzes  
et surmontées d’un lanternon.  
Sam : 9 h-18 h, visite guidée : 
14 h-16 h 30 (toutes les ½ heures)

¡ Musée de l’automate  G

Sam et dim : 10 h-12 h, 15 h-18 h. 
Exposition « Les instruments de 
musique du monde »

n Salle Du Bellay G

Concert « La nef du temps » par la 
Compagnie Estival sam à 20 h 30

SOULOMES
¡ Église Sainte-Marie-Madeleine  G

Église dont seule la première partie 
de la nef date de l’époque romane. La 
prolongation de la nef et le chœur ont 
été réalisés au XIVe siècle. Les murs sont 
couverts de peintures à la détrempe. 
Sam et dim : 9 h 30-19h30

TEYSSIEU
l Tour, musée de la Préhistoire  
du Ségala Quercynois  G

Construite  au XIIIe siècle, vestige 
d’un château disparu, en granit. Visite 
guidée sam et dim : 10 h-12 h, 14 h-18 h. 
Possibilité de visiter l’église

THÉGRA
¡ Église Saint-Barthélemy  G

Nef et crypte du XIIe siècle, transept du 
XVe, abside et chapelle funéraire des 
Valon du XVIe. Sam et dim : 10 h-12 h, 
14 h-18 h, visite guidée

VAILLAC
¡ Château  3 €, G  -18 ans, GPS
Demeure seigneuriale construite du XVe 

au XVIIe siècle, flanquée de neuf tours, 
avec corps de logis, chapelle castrale, 
écuries monumentales fortifiées du XVe. 
Visite guidée des extérieurs, du rez-de-
chaussée et des écuries sam et dim à 
14 h, 15 h, 16 h et 17 h

VAYLATS
¡ Couvent de la congrégation  
des Filles de Jésus G

Édifice de la fin du XVIIIe siècle, avec 
quatre tourelles lui conférant des allures 
de château. Visite guidée dim : 9 h-12 h, 
14 h-16 h 30 (groupes de 10 personnes). 
Expositions de peintures et photos

VAYRAC
¡ Église Saint-Martin  G

Édifice anciennement fortifié, dont 
certaines parties semblent remonter à la 
fin du XIIIe siècle, et d’autres, notamment 
les voûtes, au commencement du XVIe. 
Concert dim à 15 h

VILLESÈQUE
¡ Église Saint-Michel  G

Église du XVIIe siècle. Visite guidée 
sam à 15 h autour du retable de 
l’église. Promenade commentée sur 
l’évocation de la citoyenneté villageoise 
du XIXe siècle, dim à 15 h au départ de 
l’église (durée : 1 h 30) 

Vaylats. Façade du couvent © Cliché interne
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Circuits et animations

BEAUREGARD
•  Coup d’œil sur Beauregard, entre 

architecture et histoire, visite 
découverte du bourg et de son 
patrimoine bâti. Présentation d’une 
grange du XVIIe siècle, dont les travaux 
de restauration sont en cours. Place du 
village, sous la halle, présentation de 
l’exposition « Bastides et villes neuves 
du Moyen Âge ». Samedi à 15 h au 
départ de la halle, gratuit (durée : 2 h).

Communiqué de 
presse

Fleur Pellerin, ministre de la Culture et de la Communication, marque 
son  attachement  au  label  « Ville  et  Pays  d’art  et  d’histoire »,  en 
dévoilant,  à l’occasion du 30e anniversaire de sa création, sa nouvelle 
charte graphique réalisée à l’attention des professionnels et du public.

Issu d’un partenariat avec les collectivités territoriales, le label « Ville et pays d’art 
et d’histoire », créé en 1985, est attribué par le ministère de la Culture et de la 
Communication, après avis du Conseil national des Villes et pays d’art et d’histoire, 
composé d’élus et experts.

Le label « Ville et pays d’art et d’histoire » qualifie des territoires, communes ou 
regroupements  de  communes  qui  s'engagent  dans  une  démarche  active  de 
connaissance, de conservation, de médiation, de valorisation du patrimoine et de 
l’architecture contemporaine, et de soutien à la qualité du cadre de vie. Il a pour but 
d’intégrer, dans la même démarche, les éléments qui contribuent à l’identité d’un 
territoire riche de son histoire et fort de sa capacité de création.

Son succès repose en partie sur la mobilisation citoyenne, qu’il encourage par des 
démarches d’appropriation du cadre de vie, portées par des professionnels dédiés, 
et auxquelles l’association nationale des Villes et pays d’art et d’histoire et Villes à 
secteurs sauvegardés prend une part active.

Le réseau compte désormais 181 Villes et pays d'art et d'histoire.

Avec la célébration des 30 ans de cette politique publique, la ministre de la Culture 
et de la Communication confirme l’importance qu’elle attache au développement 
culturel des territoires grâce à leur patrimoine architectural, urbain et paysager. La 
politique  du  label  contribue  fortement  au  développement  du Plan  national 
d’éducation artistique et culturelle (EAC).

Cette  année,  les  VPAH  feront  l’objet  d’une  valorisation  spécifique  dans  la 
communication des événements nationaux  conduits  par  le  Ministère  (exposition 
photographique mi-août-début  septembre  sur  les  vitrines  du  ministère,  Rendez-
vous  aux  jardins,  Nuit  européenne  des  musées,  Journées  européennes  du 
patrimoine).  La  charte  graphique  créée  spécifiquement  est  renouvelée  pour 
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CAHORS
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presse
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FIGEAC
Départs de l’office de tourisme, 
gratuit. Rens. 05 65 34 06 25

•  Visite guidée nocturne : les coups de 
cœur des conférenciers, chaque guide 
de la ville vous fait partager son coup de 
cœur, samedi à 20 h 30 (durée : 3 h) ;

•  À la découverte de Figeac, visite guidée 
sur 1000 ans d’histoire et d’architecture 
de la ville, samedi et dimanche à 10 h 30, 
14 h et 16 h, (durée : 1 h 30) ;

•  Figeac classique et baroque, visite 
guidée sur l’architecture de la ville, 
dimanche à 10 h 30, (durée : 1 h 30) ;

•  Restaurer le centre historique : 30 ans 
de secteur sauvegardé, visite guidée 
sur la restauration du centre historique 
et de son secteur sauvegardé, 
dimanche à 10 h 30 et 14 h 30,  
(durée : 1 h 30) ;

•  Les maisons de Figeac au Moyen 
Âge, visite guidée sur l’évolution de 
l’architecture des maisons médiévales, 
samedi à 11 h et 15 h, dimanche à 11 h, 
(durée : 1 h 30) ;

•  Quelques monuments vous ouvrent 
leurs portes, visite guidée d’intérieurs 
d’édifices privés, samedi et dimanche à 
10 h, 14 h et 16 h, (durée : 1 h 30) ;

•  Pèlerins à Figeac, visite guidée des 
lieux liés aux pèlerinages d’hier et 
d’aujourd’hui dans la ville, samedi 
à 10 h 30 et 14 h, dimanche à 14 h,  
(durée : 1 h 30).

FRAYSSINET-LE-
GOURDONNAIS
•  Visite commentée du village, samedi 

et dimanche de 14 h à 18 h, gratuit 
(durée : 4h). Rens. 05 65 22 23 10

LABASTIDE-MARNHAC
•  Notre patrimoine citoyen, découverte 

du patrimoine bâti, randonnée 
pédestre montrant l’évolution de 
Labastide-Marnhac depuis sa création 
à nos jours, dimanche à 9 h, au départ 
du château de Labastide-Marnhac, 
gratuit (durée : tlj).

LATRONQUIÈRE
•  Patrimoine paysager et bâti en Ségala : 

parcours photographique, dans le 
bourg, exposition des photos prises 
par les clubs photos d’Aurillac et Saint-
Céré, samedi et dimanche de 10 h à 
17 h. Atelier de chaux traditionnelle de 
10 h à 12 h et de 14 h à 17 h à la salle 
des fêtes. Gratuit.

PUY-L’ÉVÊQUE
•  Visite guidée de la cité médiévale, 

donjon, riches demeures de couleur 
ocre, quais, quartiers artisanaux, 
samedi et dimanche à 10 h, gratuit.  
Rens. 05 65 21 37 63

SAINT-CIRQ-LAPOPIE
•  Saint-Cirq-Lapopie et les artistes, 

l’office de tourisme propose une visite 
guidée qui sera l’occasion de découvrir 
la Maison Breton et la Maison Daura 
habituellement fermées au public, 
samedi à 14 h, au départ de l’office de 
tourisme, gratuit (durée : 2 h).

SOUSCEYRAC EN QUERCY
•  Visite des hameaux de Sousceyrac 

en Quercy, bâtis remarquables ou 
historiques, petit patrimoine bâti 
(puits, four à pain …), dimanche à 
14 h 30, au départ de la place des 
Condamines pour un covoiturage, 
gratuit (durée : 1h30).

Figeac. Église Saint-Sauveur © Priscilla Malagutti – Mairie de Figeac


